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De: CARINE MONTELON carine.montelon@beziers.fr
Objet: RE: Urgent relance CU 34032 25 T0040 (25-0120)
Date: 12 mars 2025 à 18:36

À: Service Urbanisme urbanisme@terraterre-ge.fr

Bonjour,

Pour faire suite à votre demande, je vous indique que nous ne répondons plus aux demandes de certificats
d'urbanisme.
Vous pouvez faire votre propre renseignement d'urbanisme via le lien suivant : geoagglo_ru (beziers-
mediterranee.fr)
Cordialement,

Carine MONTELON
Ville de BEZIERS
carine.montelon@beziers.fr
tél 04 67 36 80 75
fax 04 67 36 80 79

De : Service Urbanisme <urbanisme@terraterre-ge.fr>
Envoyé : mercredi 12 mars 2025 15:00
À : urbareg@beziers.fr <urbareg@beziers.fr>
Objet : Urgent relance CU 34032 25 T0040 (25-0120)
 

Bonjour,

Nous avons déposé en ligne le 31/01 une demande de CU enregistrée sous le numéro CU 34032 25 T0040.

Nous ne l’avons pas reçu et ce dossier est urgent. Pourriez-vous nous l’envoyer par mail, dès que possible ?

Je vous en remercie par avance,
Bien cordialement

Tiphanie
 Boissy
Service

 Urbanisme

01
 41 11 27 77
terraterre-ge.fr
19

 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

Anciennement
LANQUETIN

 & ASSOCIÉS

Les
 informations contenues dans ce message électronique sont destinées à l'usage exclusif du (des) destinataire(s) nommé(s). 
Toute
 divulgation, distribution ou reproduction, même partielle, en est strictement interdite.
Si
 vous recevez ce message par erreur, veuillez le notifier à  son émetteur par retour, et le détruire ainsi que tous les documents qui y sont attachés.

Le 30 janv. 2025 à 16:21, Service Urbanisme <urbanisme@terraterre-ge.fr> a écrit :

Bonjour,

Je vous contacte dans le cadre d’une vente immobilière pour la propriété située Résidence le Fonserane, Lotissement Le Château de la Devèze, 
190 rue des Christols, section MZ 414.

Pourriez-vous m’indiquer la nature du droit de préemption (simple ou renforcé), ou s’il existe un droit de préemption de la SAFER ou tout autre droit 
de préemption ?

De plus, pourriez-vous m'indiquer si le contrôle de l’assainissement est obligatoire et quelles sont les modalités pour effectuer le diagnostic ?

Je vais vous envoyer une demande de CU, est-ce que vous répondez aussi aux demandes de certificats d’alignement, de numérotage, de non 
péril et salubrité, de termites et de plomb ? 
Préférez-vous que l’on vous envoie un questionnaire pré-rempli ?

Je vous en remercie par avance,
Cordialement

Tiphanie
 Boissy
Service

 Urbanisme

01
 41 11 27 77
terraterre-ge.fr
19

 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine



De: ne-pas-repondre@beziers.fr
Objet: Accusé de réception électronique de votre demande numéro 9570.
Date: 31 janvier 2025 à 18:30

À: urbanisme@lanquetin.fr

Madame, Monsieur,

Vous avez saisi par voie électronique une demande de Certificat d'urbanisme d'information (Type a) sur la commune de BEZIERS le
31/01/2025. Cette demande est désormais référencée sous le numéro CU 34032 25 T0040 et reçue en mairie le 31/01/2025.

Le présent accusé de réception (que nous vous invitons à conserver) atteste de la réception de votre saisine par l'administration
compétente et vous informe des prochaines étapes de la procédure. Cela ne préjuge pas de la complétude ou de la recevabilité du
dossier qui dépend notamment des pièces à fournir. Pour tout renseignement concernant votre dossier, vous pouvez contacter le
service compétent par téléphone au  ou par messagerie électronique à .

Le délai d'instruction de votre dossier est de 1 mois à compter de la date de réception par la collectivité et, si vous ne recevez pas de
courrier de l'administration dans ce délai, vous bénéficierez d'un permis tacite.

Toutefois, dans le mois qui suit la réception de votre dossier, l'administration peut vous écrire :

- soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de l'urbanisme l'a prévu pour permettre les consultations
nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d'autres services…).

- soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.

- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n'est pas possible.

Si vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.

Si vous n'avez rien reçu à la fin de ce premier mois, le délai de 1 mois ne pourra plus être modifié. Si aucun courrier de l'administration
ne vous est parvenu à l'issue de ce délai de 1 mois, vous pourrez commencer les travaux* après avoir :

- adressé au maire une déclaration d'ouverture de chantier (soit via le cerfa papier N° 13408 en 3 exemplaires soit via votre portail
citoyen).

- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la réception de celui-ci.

installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous trouverez le
modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de
matériaux).

Attention : le permis n’est définitif qu'en l'absence de recours ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas,
l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue de vous
en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.

*/!\ Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être différés : c'est le cas des travaux
situés dans un site classé, des transformations de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et
dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour
la protection de l'environnement. Vous pouvez vérifier auprès de la mairie que votre projet n’entre pas dans ces cas.

Ne répondez pas directement à ce message, celui-ci vous est envoyé automatiquement et aucun traitement ne pourrait être effectué
sur un éventuel retour.

Cordialement,

Le service instructeur de BEZIERS.



MAIRIE DE BEZIERS

Services Techniques Municipaux
Urbanisme Réglementaire
CS 60 715
34 508 BEZIERS CEDEX

Adresse :
170 RUE DES CHRISTOLS
BEZIERS

Référence cadastrale : Section : MZ Parcelle : 414

Edité le : 13 mars 2025

Tél : 04 67 36 80 71
www.ville-beziers.fr
urbareg@beziers.fr

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME

Article 1 : Zone(s) PLU de la parcelle

La réglementation en vigueur est disponible et à télécharger depuis le site de la ville de Béziers.

Le terrain est situé en zone(s) : UC1 - UD1, du plan local d'urbanisme approuvé
le 25 février 2008, révisé le 6 avril 2021, modifié le 4 juillet 2022 et le 25 mars
2024.

Zonages PLU

Non concernéLotissement

Non concernéZAC

SANCTION : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du
bénéficiaire du droit de préemption.  Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée.

Le terrain est concerné par le Droit de Préemption Urbain Simple (DPU) instituée le 8 juin 2021 par délibération du Conseil
Municipal, au bénéfice de la commune,

Article 2 : DROIT DE PREEMPTION - BENEFICIAIRE DU DROIT

Article 3 : EMPLACEMENTS RESERVES ET ESPACES BOISES

Non concernéEmplacement réservé

Le terrain est concerné par le ou les espaces boisés classés : Espaces Boisés
Classés ()

Espace boisé classé

Non concernéOrientation d'aménagement programmé

Non concernéAmendement Dupont

Non concernéEléments paysagers

Non concernéZone non aedificandi

Non concernéLinéaire commercial

Non concernéCentre d'enfouissement technique

Non concernéEmplacement réservé LGV
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Article 4 : SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

Non concernéAC1 - Monuments historiques

Non concernéAC2 - Sites et monuments naturels

Non concernéAC4 - Site Patrimonial Remarquable

Non concernéPlan de Sauvegarde et Mise en Valeur

Non concernéCanal du Midi

Le terrain est situé en zone(s) : PM1 - Zone blanche (ZpE) -
PM1_PPRn_BEZIERS_ass, au Plan de Prévention des Risques Inondations
approuvé par arrêté préfectoral en date du 16 juin 2010.

PM1 - Risques naturels

Non concernéPM3 - Risques technologiques

Le terrain est situé en zone(s) : Zone bleue (Ba1), au Plan de Prévention des
Risques Inondations de Mouvements de Terrain approuvé par arrêté préfectoral
en date du 16 juin 2010.

Mouvement de terrain

Non concernéAS1 - Protection eau potable

Non concernéT1 - Voies ferrées

Non concernéT4 - Aéronautique de balisage

Le terrain est grevé de servitudes de dégagement de l'Aérodrome Béziers-Vias
par arrêté ministériel du 4 mars 2016 (T5).

T5 - Aéronautique de dégagement

Non concernéPT1 - Protection des centres radioélectrique

Non concerné
PT2 - Protection contre les obstables des
centres d'émission / réception

Non concernéEL6 - Création routes nationales et autoroutes

Le terrain est dans : Aléa fort (Arièges) - Aléa modéré (Arièges), du PAC des
services de l'État en date du 28/10/2022 pour le bassin versant de l'Ardaillou et
en date du 28/09/2020 pour le bassin versant du ruisseau de l'Arièges (crue des
22 et 23/10/2019).

PAC crue des 22 et 23/10/2019

Vu le porter à connaissance de la carte départementale d’aléa feu de forêt au
titre de l’article L.132-2 du code de l’urbanisme, aléa : Faible, le terrain est
concerné. - Vu le porter à connaissance de la carte départementale d’aléa feu de
forêt au titre de l’article L.132-2 du code de l’urbanisme, aléa : Très faible, le
terrain est concerné. - Vu le porter à connaissance de la carte départementale
d’aléa feu de forêt au titre de l’article L.132-2 du code de l’urbanisme, aléa : Très
fort, le ter

Aléa feu de forêt
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Article 5 : INFORMATIONS PREVENTIVES

En zones A et N, tout morcellement de terrain doit être soumis à déclaration préalable conformément à l'article L.115-3 du
Code de l'Urbanisme.
SANCTION : nullité de la vente en cas d'absence de déclaration.
L'arrêté préfectoral n°2002-I-2486 du 27 mai 2002 classe le département de l'Hérault en zone d'exposition au plomb.
L'arrêté préfectoral en date du 20 juin 2001 classe la ville de Béziers dans une zone contaminée par les termites ou
susceptible de l'être.
Aucun arrêté préfectoral délimitant des zones à risques de présence de mérules sur la commune n'a été pris à ce jour.

SANCTION : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration

La Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée exerce la compétence Eau potable, Assainissement Collectif et Non
Collectif.
Toute nouvelle installation ou remplacement d'enseigne devra faire l'objet d'une Demande d'Autorisation d'Enseigne,
instruite auprès de la Direction de l'Urbanisme.

Non concernéArrêtés de périls / insalubrité

Non concernéPérimètres liés à l'habitat

Non concernéRavalement de façade

Le terrain est situé en Zone Franche Urbaine (compétence de la Communauté
d'Agglomération Béziers Méditerranée).

Zone Franche Urbaine

Non concernéZone de Présomption de Prescriptions
Archéologiques

Non concerné
Ouverture de commerce

Article 6 : TERRAIN GREVE DES CONTRAINTES SUIVANTES

Le terrain est situé dans un secteur affecté par le bruit dû à une (des)
infrastructure(s) de transport terrestre classée(s) en catégorie(s) : 3. Les
constructeurs sont tenus de prendre en compte les niveaux sonores de référence
pour la détermination de l'isolation acoustique des bâtiments.

Classement sonore

Non concernéZone d'intérêt faunistique et floristique

Non concernéNatura 2000

Non concernéObligation légal de débroussaillement
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Article 7 : REGIME DES TAXES et PARTICIPATIONS APPLICABLES AUX TERRAINS

Les contributions indiquées ci-dessous seront assises et liquidées après la délivrance effective ou tacite d'un permis de
construire, d'un permis d'aménager et en cas de non opposition à une déclaration préalable.

Redevance d'Archéologie Préventive : 0,68%
TA Communale : 4%
TA Départementale : 2,50%
TA d'Archéologie Préventive : 0,40%

Taxes

Non concernéProjet Urbain Partenarial

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Ce document est purement informatif et ne peut en aucun cas être considéré comme une autorisation
administrative.
Il peut être obtenu par toute personne intéressée (propriétaire ou non).
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L’ARRETE PREFECTORAL N° 2002‐I‐2486 DU 27 MAI 2002 CLASSE LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT EN ZONE 
A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB. 
 
 
SANTE 
SATURNISME 
Zone à risque d'exposition au plomb 
(Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales) 
Extrait de l'arrêté préfectoral n° 2002‐I‐2486 du 27 mai 2002 
 
ARTICLE 1er : L'ensemble du département de l’Hérault est classé zone à risque 
d'exposition au plomb. 
 
ARTICLE 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé toute 
promesse  unilatérale  de  vente  ou  d'achat,  à  tout  contrat  réalisant  ou  constatant  la  vente  d'un 
immeuble affecté en  tout ou partie à  l'habitation,  construit avant  le 1er  janvier 1948. Cet état doit 
avoir été établi depuis moins d'un an à   a date de  la promesse de vente ou d'achat ou du contrat 
susvisé et  réalisé  conformément  au  guide méthodologique élaboré par  les  services de  la Direction 
générale  de  la  santé  (DGS)  et  de  la  Direction  générale  de  l’urbanisme,  de  l’habitat  et  de  la 
construction (DGUHC). 
 
ARTICLE 3 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut 
être stipulée à raison des vices constitués par  l'accessibilité au plomb si  l'état des risques n'est pas 
annexé aux actes susvisés. 
 
ARTICLE 4  :  Cet état est dressé par un contrôleur  technique agréé au  sens de  l'article  L.111‐25 du 
Code de la construction et de l'habitation ou par un technicien 
de la construction qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission. 
Les  fonctions d'expertise ou de diagnostic  sont exclusives de  toute autre activité d'entretien ou de 
réparation de cet immeuble. 
 
ARTICLE 5  : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb, il  lui 
est annexé une note d'information à destination du propriétaire, conforme au modèle pris par arrêté 
ministériel. 
 
ARTICLE 6 : L'état des risques, incluant la note d'information, est communiqué par 
le propriétaire aux occupants de l'immeuble (ou de la partie d'immeuble concerné) ainsi qu'à toute 
personne  physique  ou  morale  appelée  à  effectuer  des  travaux  dans  cet  immeuble  (ou  partie 
d'immeuble). 
En outre, cet état est  tenu par  le propriétaire à disposition des agents ou services mentionnés aux 
articles L.772 et L.795‐1 du Code de la santé publique ainsi que,  le cas échéant, aux inspecteurs du 
travail et aux agents du service prévention des organismes de sécurité sociale. 
 
ARTICLE 7 : Lorsque l'état des risques annexé à l’acte authentique qui réalise ou 
constate la vente révèle une accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire informe le préfet 
en lui transmettant sans délai une copie de cet état. 
ARTICLE 8 : La zone à risque d’exposition au plomb portant sur l’ensemble du département, chaque 
commune devra inscrire cette décision dans son document d’urbanisme. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de chaque 
commune du département de l’Hérault et au plus tard le 31 juillet 2002. 
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ARTICLE 10 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er septembre 2002 et à 
L’issue de l’ensemble des formalités de publicité, affichage en mairie et publication 
dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 11 : le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le Sous‐préfet de 
Béziers, le Sous‐préfet de Lodève, le Directeur départemental des affaires sanitaires 
et sociales, le Directeur départemental de l'équipement et les Maires des communes 
de  l’Hérault  sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté qui  sera 
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  transmis  au  Conseil  supérieur  du  notariat,  à  la  Chambre 
départementale des notaires et aux  barreaux constitués près les Tribunaux de grande instance dans 
le ressort desquels est située la zone à risque. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 







De: Anne-Sophie PECH annesophiepech@beziers-mediterranee.fr
Objet: Réponse contrôle assainissement collectif commune de Béziers
Date: 20 février 2025 à 09:25

À: urbanisme@terraterre-ge.fr

Madame, 

Suite de notre échange téléphonique de ce jour concernant votre demande
relative au contrôle du raccordement au réseau d'assainissement collectif,
veuillez trouver ci-après les évolutions en vigueur depuis l’adoption par le
Conseil Communautaire de la délibération du 12 juillet 2018 :

- les biens immobiliers pour lesquels seront demandés un certificat de
raccordement au réseau d'assainissement collectif auprès de l’Agglomération ou
de la société ayant délégation de l'exploitation du service public (L’eau de
Béziers Méditerranée) devront avoir fait l’objet d'un contrôle des installations
intérieures et du raccordement réalisé par l'Eau de Béziers Méditerranée ;

- les responsabilités de la Collectivité et de son délégataire ne pourront pas être
engagées, en cas de constatation d’une non-conformité d’un raccordement
après une vente pour les biens n’ayant pas fait l’objet d’un contrôle des
installations réalisé par l’Eau de Béziers Méditerranée ;

- le rapport attestant de la conformité est valable 10 ans dans la mesure où il n’y
a pas eu de réalisation de travaux sur le bien durant cette période.

Ainsi, dans le cadre d'une vente d'un bien immobilier, le contrôle du
raccordement n'est pas rendu obligatoire par le règlement de service. Par
contre, si l'un des acteurs de la vente souhaite un avis officiel de l'Agglomération
ou de son délégataire sur l'état du raccordement et si le propriétaire n'a pas déjà
un certificat de conformité (validité 10 ans), il devra commander à l'Eau de
Béziers Méditerranée un contrôle du raccordement. Si le contrôle devait être
rendu obligatoire par une règle nationale ou un arrêté municipal, les modalités
du règlement de service s'appliqueront.

Le propriétaire ou son représentant qui souhaite obtenir un certificat de
raccordement est invité à contacter la société L'Eau de Béziers Méditerranée,
selon les moyens suivants :

- accueil clientèle du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, à
Béziers, Polygone, Quai Wilson 2ème étage ;

- téléconseillers au 0977.408.408. du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 et le
samedi de 8h00 à 13h00 ;

- par courrier au Service client TSA 50001 36400 LA CHATRE

- par internet sur www.toutsurmoneau.fr.

Bonne réception, 

Cordialement,

mailto:PECHannesophiepech@beziers-mediterranee.fr
mailto:PECHannesophiepech@beziers-mediterranee.fr
mailto:urbanisme@terraterre-ge.fr
http://www.toutsurmoneau.fr/


Anne-Sophie PECH
Chargée relations usagers
Communauté d'agglomération Béziers Méditerranée
Département Cycle de l'Eau 
Service Contrats d'exploitation
Absente le mercredi
Fixe : 04.99.41.33.96



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 25-0120

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
31/01/2025

Extrait confectionné par : LANQUETIN ET ASSOCIES

SF2516910229

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 034 Commune : BEZIERS032

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
MZ 0414  170 RUE DES CHRISTOLS 2ha23a55ca

MZ 0414 001 2021 0/0

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30
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Paiement des honoraires par virement ou par chèque à l'ordre de TERRATERRE 
Géomètres-Experts à réception de facture, sans escompte. 
En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L 441-6 du 
code de commerce, une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt 
légal en vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 
euros. Le créancier pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification.

COMPTE BANQUAIRE
Titulaire : TERRATERRE Géomètres-Expert
SEPA : FR76 1820 6001 9065 1066 5672 422 
Code BIC : AGRIFRPP882

 

 

Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006 
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine 

Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée au capital de 24 500 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 
SIRET : 82843887900029 - T.V.A. FR 12828438879 - APE/NAF : 7112A 

PLC Avocats
24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS
Asnières-Sur-Seine, le 31 janvier 2025

NOTE D’HONORAIRES N° F250120875
Résidence le Fonserane, LOTISSEMENT LE CHÂTEAU DE LA DEVÈZE - BÉZIERS

Affaire suivie par : Mme Dominique PLACET
N/Réf. : RN/25-0120
V/Réf. : DP

Dossier : 25-0120
Affaire : 24816 BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE / SHARRATT
Adresse : Résidence le Fonserane, Lotissement Le Château de la Devèze - BÉZIERS
ÉTAT DES RISQUES (IAL)
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols.
En application des Articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement relatif a
l'obligation d'information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers sur
l'existence des risques naturels et technologiques

50,00 €

Montant HT 50,00 €

Taux TVA 20,00 % 10,00 €

Montant TTC 60,00 €
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Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la Sromesse de Yente, dX contrat Sréliminaire, de l'acte aXtKentiTXe oX dX contrat de bail�

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

 date 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription �  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location���
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)               ou    approuvé(3)                 ou   approuvé et en cours de révision(4) 

  Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique                ou   effet thermique                 ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
 j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

Résidence le Fonserane, Lotissement Le Château de la Devèze
s/n avenue Jean Foucault, 190 rue des Christols, MZ n° 414 34500 BÉZIERS

✔

16/06/2010

Multirisques

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

  

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

  Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

oui non 

 oui non 

 Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 
 

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?   oui non 

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

                  

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n�
�������� dX �� aYril ����?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent ans

  Documents à fournir obligatoirement : 

 Si le bien est concerné par un oX SlXsieXrs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 
 la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte et les pollutions de sols, 

pour en savoir plus... consultez les sites Internet  :  

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTECT / DGPR aYril 2023

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

Lieu :

DDWe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

✔

✔

✔

✔

✔

BÉZIERS

31/01/2025

M et Mme SHARRATT Paul BNP PARIBAS
PERSONAL FINANCE



Établi le 31 janvier 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
34500 BEZIERS  
 
Code parcelle :  
000-MZ-414

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
1 / 9 pages
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

MULTIRISQUES

SISMICITÉ : 2/5

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels Multi-risques nommé 
PPR_Multi_Orb a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 11/09/2007 
Date d'approbation : 15/06/2010 
Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  
Le PPR couvre les aléas suivants : 
 
Mouvement de terrain 
 - Tassements différentiels - Glissement de terrain - 
Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines - 
Eboulement ou chutes de pierres et de blocs 
Inondation 
 - Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d’eau 
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Sismicité

Pour certains bâtiments de taille importante ou sensibles, des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la 
construction.
Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme, vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.
Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
3 / 9 pages
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Mouvement de terrain.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.
Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
4 / 9 pages

INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 3/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition forte : La probabilité de survenue d’un sinistre est 
élevée et l’intensité des phénomènes attendus est forte. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 8 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)
- 13 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 24
Inondations et/ou Coulées de Boue : 19

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0300415A 30/10/2002 31/10/2002 29/07/2003 02/08/2003

INTE1425669A 29/09/2014 30/09/2014 04/11/2014 07/11/2014

INTE1429330A 27/11/2014 30/11/2014 10/12/2014 11/12/2014

INTE1637220A 12/10/2016 14/10/2016 20/12/2016 27/01/2017

INTE1907677A 15/10/2018 15/10/2018 19/03/2019 07/04/2019

INTE1931207A 22/10/2019 23/10/2019 30/10/2019 31/10/2019

INTE8800057A 02/10/1987 05/10/1987 25/01/1988 20/02/1988

INTE8800057A 09/10/1987 10/10/1987 25/01/1988 20/02/1988

INTE8800076A 02/12/1987 05/12/1987 16/02/1988 23/02/1988

INTE9300038A 26/09/1992 30/09/1992 04/02/1993 27/02/1993

INTE9400127A 28/10/1993 03/11/1993 08/03/1994 24/03/1994

INTE9400580A 17/10/1994 28/10/1994 21/11/1994 25/11/1994

INTE9400580A 04/11/1994 06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994

INTE9600054A 15/12/1995 18/12/1995 02/02/1996 03/02/1996

INTE9600054A 28/01/1996 30/01/1996 02/02/1996 03/02/1996

INTE9700188A 04/11/1996 08/11/1996 12/05/1997 25/05/1997

INTE9800027A 16/12/1997 19/12/1997 02/02/1998 18/02/1998

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

NOR19870127 13/10/1986 17/10/1986 27/01/1987 14/02/1987

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1319721A 25/04/2012 15/11/2012 29/07/2013 02/08/2013

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



 
Sécheresse : 3

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1725579A 01/04/2016 31/12/2016 27/12/2017 16/02/2018

INTE1926068A 01/01/2018 31/03/2018 17/09/2019 26/10/2019

INTE2010312A 01/07/2019 30/09/2019 29/04/2020 12/06/2020

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
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Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

GALVADOC (SOCIETE NOUVELLE) https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006600898

CEMEX Bétons Sud Ouest https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0018300246

Travaux Publics Sicilia Manuel (TPSM) https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003704234

SYSCO FRANCE SAS https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0018300132

UNION INTERVINICOLE DE STOCKAGE U I 
S https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003702112

COMMUNAUTE D AGGLOMERATION 
BEZIERS MEDITERRANEE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006604067

MECA COATING INDUSTRY https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006601936

SA CASTEL Freres https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0053400164

Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3928919

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3929634

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930046

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930907

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930932

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3928858

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3928870

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3928887

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3929255

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3929636

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930723

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930894

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN



Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3930967

Parcelle(s) : 000-MZ-414, 34500 BEZIERS
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  







Liste des arrêtés

COMMUNES

1 ABEILHAN 
2 ADISSAN
3 AGDE
4 AGEL
5 AGONES
6 AIGNE
7 AIGUES-VIVES
8 ALIGNAN-DU-VENT
9 ANIANE
10 ARBORAS
11 ARGELLIERS
12 ASPIRAN
13 ASSAS
14 ASSIGNAN
15 AUMELAS
16 AUMES
17 AUTIGNAC
18 AVENE
19 AZILLANET
20 BABEAU-BOULDOUX
21 BAILLARGUES
22 BALARUC-LES-BAINS
23 BALARUC-LE-VIEUX
24 BASSAN
25 BEAUFORT
26 BEAULIEU
27 BEDARIEUX
28 BELARGA
29 BERLOU
30 BESSAN
31 BEZIERS
32 BOISSERON
33 BOUJAN-SUR-LIBRON
34 BOUZIGUES
35 BRIGNAC
36 BRISSAC
37 BUZIGNARGUES
38 CABRIERES
39 CAMPAGNAN
40 CAMPAGNE
41 CANDILLARGUES
42 CANET
43 CAPESTANG
44 CASTELNEAU-DE-GUERS
45 CASTELNEAU-LE-LEZ
46 CASTRIES
47 CAUSSE-DE-LA-SELLE
48 CAUSSES-ET-VEYRAN
49 CAUX
50 CAZEDARNES
51 CAZEVIEILLE
52 CAZILHAC
53 CAZOULS-D’HERAULT
54 CAZOULS-LES-BEZIERS
55 CEBAZAN

Arrêtés du préfet de l’Hérault relatifs à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens  immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

majeurs dans le département de l’Hérault
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-1 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-2 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM34-2021-08-12204 du 30 juin 2014
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-4 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-3 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-6 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-7 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-5 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-6 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-11 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-7 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-8 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-9 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-15 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-16 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-10 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM34-2016-05-07301 du 31 mai 2016

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-11 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-20 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-12 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-22 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-13 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-14 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM34-2016-05-07285 du 27 mai 2016
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-26 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM34-2017-06-08538 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-205 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012-01-1425-16 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-17 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-18 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2015-09-05311 du 17 septembre 2015
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08609 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-05-07300 du 31 mai 2016

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-21 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-01-799-38 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-21 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-06-08543 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-01-799-41 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-23 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-06-08542 du 06 juillet 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-24 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-25 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-06-03216 du 04 juin 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-26 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2014-10-04346 du 07 octobre 2014
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-28 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-29 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-30 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-31 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-32 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03048 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-33 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-34 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-35 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-36 du 27 juin 2012



Liste des arrêtés

56 CERS
57 CESSENON-SUR-ORB
58 CESSERAS
59 CEYRAS
60 CLAPIERS
61 CLARET
62 CLERMONT-L’HERAULT
63 COLOMBIERRES-SUR-ORB
64 COLOMBIERS
65 COMBAILLAUX
66 CORNEILHAN
67 COULOBRES
68 COURNIOU
69 COURNONSEC
70 COURNONTERRAL
71 CREISSAN
72 CRUZY
73

74

75 ESPONDEILHAN
76 FABREGUES
77 FELINES-MINERVOIS
78 FERRIERES-LES-VERRERIES
79 FLORENSAC
80 FONTANES
81 FONTES
82 FOUZILHON
83 FOZIERES
84 FRONTIGNAN
85 GABIAN
86 GALARGUES
87 GANGES
88 GARRIGUES
89 GIGEAN
90 GIGNAC
91 GORNIES
92 GRABELS
93 GUZARGUES
94 HEREPIAN
95 JACOU
96 JONQUIERES
97 JUVIGNAC
98 LA BOISSIERE
99 LA GRANDE-MOTTE
100 LA LIVINIERE
101 LA TOUR-SUR-ORB

102

103 LACOSTE
104 LAGAMAS
105 LAMALOU-LES-BAINS
106 LANSARGUES
107 LAROQUE
108 LATTES
109 LAURENS
110 LAURET
111 LAUROUX
112 LAVERUNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-37 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-38 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-39 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-40 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03047 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-01-799-64 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-01-799-65S du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-42 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-43 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-44 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-06-07335 du 03 juin 2016
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-45 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-46 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-47 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-48 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-49 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-51 du 27 juin 2012

ENTRE-VIGNES  (fusion St 
CHRISTOL et VERARGUES)

St CHRISTOL : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-146 du 27 juin 2012
VERARGUES : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-192 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-52 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-53 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-54 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-80 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-55 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08613 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-83 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-56 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-57 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2014-10-04411 du 30 octobre 2014
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-59 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08610 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-60 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08611 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-61 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-02-08128 du 23 février 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-93 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-63 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-64 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-65 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-66 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-67 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2015-08-05169 du 18 août 2015
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-34 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2020-09-11349 du 11 septembre 2020
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-78 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-182 du 27 juin 2012

LA VACQUIERIE-ET-SAINT-
MARTIN-DE-CASTRIES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-268 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-100 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-69 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-01-06599 du 28 janvier 2016
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-71 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-72 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-07-03293 du 04 juillet 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-05-07302 du 31 mai 2016

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-107 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-73 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-74 du 27 juin 2012



Liste des arrêtés

113 LE BOUSQUET-D’ORB
114 LE CRES
115 LE POUGET
116 LE POUJOL-SUR-ORB
117 LE TRIADOU
118 LES AIRES
119 LES MATELLES
120 LES PLANS
121 LESPIGNAN
122 LEZIGNAN-LA-CEBE
123 LIAUSSON
124 LIEURAN CABRIERES
125 LIEURAN- LES-BEZIERS
126 LIGNAN-SUR-ORB
127 LODEVE
128 LOUPIAN
129 LUNAS
130 LUNEL
131 LUNEL-VIEL
132 MAGALAS
133 MARAUSSAN
134 MARGON
135 MARSEILLAN
136 MARSILLARGUES
137 MAS-DE-LONDRES
138 MAUGUIO
139 MAUREILHAN
140 MEZE
141 MIREVAL
142 MONS
143 MONTADY
144 MONTAGNAC
145 MONTARNAUD
146 MONTAUD
147 MONTBAZIN
148 MONTBLANC
149 MONTELS
150 MONTESQUIEU
151 MONTFERRIER-SUR-LEZ
152 MONTOULIERS
153 MONTOULIEU
154 MONTPELLIER
155 MONTPEYROUX
156 MOULES-ET-BAUCELS
157 MOUREZE
158 MUDAISON
159 MURLES
160 MURVIEL-LES-BEZIERS
161 MURVIEL-LES-MONTPELLIER
162 NEBIAN
163 NEFFIES
164 NEZIGNAN-L'EVEQUE
165 NISSAN-LES-ENSERUNES
166 NIZAS
167 NOTRE-DAME-DE-LONDRES
168 OLARGUES
169 OLMET-ET-VILLECUN
170 OLONZAC

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-204 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-50 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-127 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-207 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03049 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-4 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03050 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-124 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-03-08208 du 20 mars 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-75 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-112 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-76 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-05-07299 du 31 mai 2016
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-77 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-79 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-80 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-81 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08704 du 31 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-83 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-05-07298 du 31 mai 2016
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-84 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-85 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-86 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-87 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-88 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2018-03-09256 du 06 mars 2018
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-91 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-92 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-93 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-94 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-95 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-96 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-97 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08665 du 21 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-98 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-99 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-06-03217 du 04 juin 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-99 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03051 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-143 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-144 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-102 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-103 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-147 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-148 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-104 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-105 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-106 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-107 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-108 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-109 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-110 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-06-03218 du 04 juin 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-157 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-111 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-112 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-113 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-04-08312 du 04 juin 2013



Liste des arrêtés

171 OUPIA
172 PAILHES
173 PALAVAS-LES-FLOTS
174 PAULHAN
175 PEGAIROLLES-DE-BUEGES

176

177 PERET
178 PEROLS
179 PEZENAS
180 PEZENES-LES-MINES
181 PIERRERUE
182 PIGNAN
183 PINET
184 PLAISSAN
185 POILHES
186 POMEROLS
187 POPIAN
188 PORTIRAGNES
189 POUJOLS
190 POUSSAN
191 POUZOLLES
192 POUZOLS
193 PRADES-LE-LEZ
194 PRADES-SUR-VERNAZOBRE
195 PREMIAN
196 PUECHABON
197 PUILACHER
198 PUIMISSON
199 PUISSALICON
200 PUISSERGUIER
201 QUARANTE
202 RESTINCLIERES
203 RIOLS
204 ROQUEBRUN
205 ROUET
206 ROUJAN
207 SAINT-ANDRE-DE-BUEGES

208

209 SAINT-AUNES

210

211

212 SAINT-BAUZILLE-DE-PUTOIS

213 SAINT-BRES
214 SAINT-CHINIAN

215 SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE

216

217 SAINT-DREZERY

218

219

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-162 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-163 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-163 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2018-03-98268 du 08 mars 2018
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-166 du 12 avril 2011

PEGAIROLLES-DE-
L'ESCALETTE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-117 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-168 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2021-08-12204 du 05 août 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-119 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-120 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-121 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2015-06-05014 du 18 juin 2015
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-123 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-175 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-046-14 du 09 janvier 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-125 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-179 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2015-10-05488 du 15 octobre 2015
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-128 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-129 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-130 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-131 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03052 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-133 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-134 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-135 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-191 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-192 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-193 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-136 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-136 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-138 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2012-07-02461 du 30 juillet 2023
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-140 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-897 du 20 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-141 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-201 du 12 avril 2011

SAINT-ANDRE-DE-
SANGONIS ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-142 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-143 du 27 juin 2012
SAINT-BAUZILLE-DE-LA-
SYLVE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-204 du 12 avril 2011

SAINT BAUZILLE-DE-
MONTMEL ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08614 du 06 juillet 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-144 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-207 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-145 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03053 du 29 mars 2013

SAINTE-CROIX-DE-
QUINTILLARGUES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08612 du 07 juillet 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-148 du 27 juin 2012
SAINT-ETIENNE-
D'ALBAGNAN ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-149 du 27 juin 2012

SAINT-ETIENNE-DE-
GOURGAS ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-150 du 27 juin 2012



Liste des arrêtés

220 SAINT-FELIX-DE-LODEZ
221 SAINT GELY-DU-FESC

222

223

224 SAINT-GEORGES-D'ORQUES
225 SAINT-GUILHEM-LE-DESERT
226 SAINT-GUIRAUD

227

228 SAINT-JEAN-DE-BUEGES
229 SAINT-JEAN-DE-CORNIES
230 SAINT-JEAN-DE-CUCULLES
231 SAINT-JEAN-DE-FOS
232 SAINT-JEAN-DE-VEDAS
233 SAINT-JULIEN 
234 SAINT-JUST

235 SAINT-MARTIN-DE-L'ARCON

236

237

238

239

240 SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN
241 SAINT-PARGOIRE
242 SAINT-PAUL-ET-VALMALLE

243

244 SAINT-PONS-DE-THOMIERES

245 SAINT-PRIVAT

246

247 SAINT-SERIES
248 SAINT-THIBERY

249

250

251 SALASC
252 SATURARGUES
253 SAUSSAN
254 SAUSSINES
255 SAUTEYRARGUES
256 SAUVIAN
257 SERIGNAN
258 SERVIAN
259 SETE
260 SIRAN
261 SORBS
262 SOUBES
263 SOUMONT
264 SUSSARGUES
265 TEYRAN

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-215 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-151 du 27 juin 2012

SAINT-GENIES-DE-
FONTEDIT ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2016-05-07297 du 31 mai 2016

SAINT-GENIES-DES-
MOURGUES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-152 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-153 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-154 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-221 du 12 avril 2011

SAINT-HILAIRE-DE-
BEAUVOIR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-06-08523 du 07 juillet 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-223 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-224 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03054 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-155 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-156 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-157 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-158 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-159 du 27 juin 2012

SAINT-MARTIN-DE-
LONDRES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-160 du 27 juin 2012

SAINT-MATHIEU-DE-
TREVIERS ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03055 du 29 mars 2013

SAINT-MAURICE -
NAVACELLES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-233 du 12 avril 2011

SAINT-NAZAIRE-DE-
LADAREZ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-162 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-163 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-164 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-237 du 12 avril 2011

SAINT-PONS-DE-
MAUCHIENS ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-165 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-046-17 du 09 janvier 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-166 du 27 juin 2012
SAINT-SATURNIN-DE-
LUCIAN ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-241 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-167 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-168 du 27 juin 2012

SAINT-VINCENT-DE-
BARBEYRARGUES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-169 du 27 juin 2012

SAINT-VINCENT-
D'OLARGUES ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-202 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-246 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-206 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-170 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08615 du 06 juillet 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-250 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-171 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-172 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-173 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-174 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-175 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-256 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-176 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-177 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-178 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-179 du 27 juin 2012



Liste des arrêtés

266 THEZAN-LES-BEZIERS
267 TOURBES
268 TRESSAN
269 USCLAS-D'HERAULT
270 USCLAS-DU-BOSC
271 VACQUIERES
272 VAILHAN
273 VAILHAUQUES
274 VALERGUES
275 VALFLAUNES
276 VALMASCLE
277 VALRAS-PLAGE
278 VALROS
279 VENDARGUES
280 VENDEMIAN
281 VENDRES
282 VIAS
283 VIC-LA-GARDIOLE
284 VIEUSSAN

285 VILLEMAGNE-L'ARGENTIERE

286 VILLENEUVE-LES-BEZIERS

287

288 VILLENEUVETTE
289 VILLESPASSANS
290 VILLETELLE
291 VILLEVEYRAC
292 VIOLS-EN-LAVAL
293 VIOLS-LE-FORT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-180 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-181 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-183 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-184 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-185 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-269 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-186 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-187 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-188 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2013-03-03056 du 29 mars 2013
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-274 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2020-07-11221 du 24 juillet 2020
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-190 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-191 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-278 du 12 avril 2011

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2017-07-08685 du 01 août 2017
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2014-04-03917 du 17 avril 2014

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-194 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-195 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-196 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2015-09-05312 du 17 septembre 2015
VILLENEUVE-LES-
MAGUELONE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-198 du 27 juin 2012

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-199 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-288 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-200 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-01-1425-201 du 27 juin 2012
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-291 du 12 avril 2011
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011-01-799-292 du 12 avril 2011
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 le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 s

on
 d

éc
re

t d
’a

pp
lic

at
io

n)
.

A 
dé

fa
ut

 d
e 

m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

e 
ce

s 
m

es
ur

es
 d

an
s 

le
s 

dé
la

is
 p

ré
vu

s,
 le

 p
ré

fe
t p

eu
t i

m
po

se
r l

a 
ré

al
is

at
io

n 
de

 c
es

 m
es

ur
es

 a
ux

 fr
ai

s 
du

 p
ro

pr
ié

ta
ire

, d
e

l’e
xp

lo
ita

nt
 o

u 
de

 l’
ut

ili
sa

te
ur

. 

Il 
n’

ex
is

te
 to

ut
ef

oi
s 

pa
s 

de
 r

èg
le

s 
« 

pr
é-

ét
ab

lie
s 

» 
pe

rm
et

ta
nt

 d
e 

dé
fin

ir 
av

ec
 ju

st
es

se
 le

s 
m

es
ur

es
 d

e 
m

itig
at

io
n 

ap
pl

ic
ab

le
s 

à 
to

us
 le

s 
ty

pe
s 

de
bâ

tim
en

ts
, s

an
s 

ét
ud

es
 p

ré
al

ab
le

s.
 L

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
s 

di
sp

os
itio

ns
 s

up
po

se
 a

va
nt

 to
ut

, l
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
e 

la
 h

au
te

ur
 d

e 
su

bm
er

si
on

 p
ar

 la
cr

ue
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

au
 d

ro
it 

du
 b

ie
n,

 e
n 

vu
e 

de
 d

ét
er

m
in

er
 la

 h
au

te
ur

 d
e 

su
bm

er
si

on
 d

u 
pr

em
ie

r p
la

nc
he

r h
ab

ita
bl

e.
 

Pl
an

 d
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Pr
év

en
tio
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s R
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 m
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 d
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 d
u 

co
de

 d
e 

l'e
nv

iro
nn

em
en

t d
is

po
se

 q
ue

 to
us

 le
s 

tra
va

ux
 d

e 
m

is
e 

en
 s

éc
ur

ité
 d

es
 p

er
so

nn
es

 e
t d

e 
ré

du
ct

io
n 

de
 la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é 
de

s
bi

en
s 

pe
uv

en
t b

én
éf

ic
ie

r d
’u

ne
 s

ub
ve

nt
io

n 
de

 l’
Ét

at
. C

et
te

 s
ub

ve
nt

io
n 

is
su

e 
du

 F
on

d 
de

 P
ré

ve
nt

io
n 

de
s 

R
isq

ue
s 

N
at

ur
el

s 
M

aj
eu

rs
, d

it 
« 

Fo
nd

 B
ar

ni
er

 »
vi

se
 à

 e
nc

ou
ra

ge
r l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
s 

m
es

ur
es

 e
t c

on
ce

rn
e 

:


 le
s 

pa
rti

cu
lie

rs
 (b

ie
ns

 d
’h

ab
ita

tio
n)

 à
 h

au
te

ur
 d

e 
40

 %
 


 le

s 
en

tre
pr

is
es

 d
e 

m
oi

ns
 d

e 
vi

ng
t s

al
ar

ié
s 

(b
ie

ns
 à

 u
sa

ge
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

) à
 h

au
te

ur
 d

e 
20

 %

1.
 M

ES
U

R
ES

 O
B

LI
G

AT
O

IR
ES

1.
1.

 D
IA

G
NO

ST
IC

 ET
 A

UT
O
-D

IA
G

NO
ST

IC

Ci
bl

e 
: p

ro
pr

ié
ta

ire
 o

u 
ge

st
io

nn
ai

re
 d

u 
bâ

tim
en

t
Dé

la
i d

e 
ré

al
is

at
io

n 
: 2

 a
ns

 à
 p

ar
tir

 d
e 

la
 d

at
e 

d'
ap

pr
ob

at
io

n 
du

 p
ré

se
nt

 P
PR

.

Le
 d

ia
gn

os
tic

 c
on

ce
rn

e 
le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 re
ce

va
nt

 d
u 

pu
bl

ic
 e

t l
es

 b
ât

im
en

ts
 c

ol
le

ct
ifs

 s
itu

és
 e

n 
zo

ne
 in

on
da

bl
e 

ai
ns

i q
ue

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

ré
se

au
x

co
ns

id
ér

és
 c

om
m

e 
st

ra
té

gi
qu

es
. L
’a

ut
o-

di
ag

no
st

ic
 e

st
 ré

se
rv

é 
qu

an
t à

 lu
i a

ux
 p

ar
tic

ul
ie

rs
, a

pp
lic

ab
le

 à
 le

ur
s 

bi
en

s.

Le
 d

ia
gn

os
tic

 d
oi

t ê
tre

 e
ffe

ct
ué

 p
ar

 d
es

 p
er

so
nn

es
 o

u 
de

s 
or

ga
ni

sm
es

 q
ua

lif
ié

s 
en

 m
at

iè
re

 d
’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
ris

qu
es

 n
at

ur
el

s 
et

 d
e 

le
ur

s 
ef

fe
ts

 s
oc

io
-

éc
on

om
iq

ue
s.

 Il
 d

oi
t c

om
po

rte
r a

u 
m

in
im

um
 le

s 
él

ém
en

ts
 s

ui
va

nt
s 

:

(1
) U

n 
pl

an
 d

u 
ou

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 (a

nn
ex

es
 e

t v
oi

es
 d
’a

cc
ès

 c
om

pr
is

es
) o

u 
de

s 
in

fra
st

ru
ct

ur
es

(2
) U

ne
 c

on
na

is
sa

nc
e 

de
 l’

al
éa

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 c

on
di

tio
ns

 d
’in

on
da

tio
n 

du
 s

ite
(3

) L
’o

rg
an

is
at

io
n 

de
 l’

al
er

te
 e

t d
es

 s
ec

ou
rs

(4
) U

ne
 d

es
cr

ip
tio

n 
de

 la
 m

ét
ho

de
 d

e 
di

ag
no

st
ic

 u
til

is
ée

(5
) L

es
 é

lé
m

en
ts

 ju
st

ifi
ca

tif
s 

de
 l’

ex
pé

rie
nc

e 
et

 d
e 

la
 c

om
pé

te
nc

e 
de

 la
 p

er
so

nn
e 

ou
 d

e 
l’o

rg
an

ism
e 

ay
an

t r
éa

lis
é 

le
 d

ia
gn

os
tic

(6
) U

ne
 d

es
cr

ip
tio

n 
et

 u
ne

 a
na

ly
se

 d
es

 fo
nc

tio
nn

em
en

ts
 e

t d
es

 p
ro

cé
dé

s 
de

 fa
br

ic
at

io
n 

(d
an

s 
le

 c
as

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
éc

on
om

iq
ue

s)

Pl
an

 d
e 

Pr
év

en
tio

n 
de

s R
is

qu
es

 In
on

da
tio

n 
et

 m
ou

ve
m

en
ts

 d
e 

te
rr

ai
n,
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m
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(7
) 

L’
id

en
tif

ica
tio

n 
de

 to
us

 le
s 

él
ém

en
ts

 s
tru

ct
ur

au
x 

et
 n

on
 s

tru
ct

ur
au

x 
pr

és
en

ta
nt

 u
n 

ca
ra

ct
èr

e 
vu

ln
ér

ab
le

 e
n 

ca
s 

d’
in

on
da

tio
n 

(e
st

im
at

io
n 

de
s

do
m

m
ag

es
 e

t d
ys

fo
nc

tio
nn

em
en

ts
 p

ot
en

tie
ls

 s
ur

 le
s 

ré
se

au
x 

et
 a

u 
dr

oi
t d

es
 b

ât
im

en
ts

)
(8

) U
ne

 d
éf

in
iti

on
 d

es
 a

ct
io

ns
 d

e 
re

nf
or

ce
m

en
t p

os
si

bl
e 

et
 d

e 
m

es
ur

es
 d

e 
ré

du
ct

io
n 

de
 la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é,
 a

cc
om

pa
gn

ée
 d
’u

n 
de

sc
rip

tif
 te

ch
ni

qu
e 

et
éc

on
om

iq
ue

 d
es

 m
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 e

t d
’u

ne
 ju

st
ific

at
io

n 
du

 c
ho

ix
 d

es
 m

es
ur

es
 s

él
ec

tio
nn

ée
s.

 L
e 

di
ag

no
st

ic
 v

ei
lle

ra
 n

ot
am

m
en

t à
 p

ro
po

se
r 

le
s

m
es

ur
es

 à
 p

ré
vo

ir,
 d

es
tin

ée
s 

à 
ré

po
nd

re
 a

ux
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 p
ar

 la
 lo

i. 
Il 

cla
ss

er
a 

ce
s 

m
es

ur
es

 e
n 

de
ux

 c
at

ég
or

ie
s 

: l
es

 m
es

ur
es

 o
bl

ig
at

oi
re

s,
 q

ui
 n

e
pe

uv
en

t d
ép

as
se

r 1
0%

 d
e 

la
 v

al
eu

r v
én

al
es

 d
u 

bi
en

, e
t l

es
 m

es
ur

es
 re

co
m

m
an

dé
es

, q
ui

 s
er

on
t h

ié
ra

rc
hi

sé
es

.
(9

) L
a 

dé
fin

itio
n 

d’
un

 c
al

en
dr

ie
r 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 a
ct

io
ns

 s
él

ec
tio

nn
ée

s,
  

sa
ns

 d
ép

as
se

r 
un

 d
él

ai
 d

e 
5 

an
s 

à 
l'is

su
e 

de
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

du
di

ag
no

st
ic

.

Po
ur

 to
us

 le
s 

au
tre

s 
bi

en
s 

si
tu

és
 e

n 
zo

ne
 in

on
da

bl
e,

 le
 p

ro
pr

ié
ta

ire
 d

u 
bi

en
 e

st
 d

an
s 

l’o
bl

ig
at

io
n 

de
 m

en
er

 u
n 

au
to

-d
ia

gn
os

tic
 : 

ce
t a

ut
o-

di
ag

no
st

ic
co

nt
ie

nt
 le

s 
m

êm
es

 é
lé

m
en

ts
 q

ue
 le

 d
ia

gn
os

tic
, e

n 
pa

rti
cu

lie
r l

es
 p

oi
nt

s 
(1

), 
(2

), 
(4

), 
(7

), 
(8

) e
t (

9)
, m

ai
s 

l'a
na

lys
e 

du
 p

oi
nt

 (6
) e

st
 la

iss
ée

 à
 l'i

ni
tia

tiv
e 

du
pr

op
rié

ta
ire

, 
sa

ns
 r

ec
ou

rs
 o

bl
ig

at
oi

re
 à

 u
n 

or
ga

ni
sm

e 
qu

al
ifi

é.
 C

et
te

 d
ém

ar
ch

e 
do

it 
pe

rm
et

tre
 d
’id

en
tif

ie
r 

le
 d

eg
ré

 d
’in

on
da

bi
lit

é 
du

 b
ât

im
en

t 
et

, 
si

né
ce

ss
ai

re
, l

es
 m

es
ur

es
 à

 m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 s
ur

 l’
ha

bi
ta

tio
n.

 C
ha

qu
e 

pé
tit

io
nn

ai
re

 p
ou

rra
 a

lo
rs

 p
re

nd
re

 d
ire

ct
em

en
t l
’a

tta
ch

e 
de

s 
se

rv
ic

es
 d

e 
la

 d
ire

ct
io

n
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’é
qu

ip
em

en
t (

D
D

E)
 q

ui
 lu

i c
om

m
un

iq
ue

ro
nt

 la
 c

ot
e 

de
 la

 P
H

E 
et

/o
u 

s’a
ttr

ib
ue

r l
es

 c
om

pé
te

nc
es

 d
’u

n 
sp

éc
ia

lis
te

 (g
éo

m
èt

re
) a

fin
 d

e
co

nn
aî

tre
 l’

al
tit

ud
e 

NG
F 

du
 n

iv
ea

u 
du

 1
er
 p

la
nc

he
r h

ab
ita

bl
e.

 C
’e

st
 la

 d
iff

ér
en

ce
 d

e 
ce

s 
al

tit
ud

es
 q

ui
 d

ét
er

m
in

er
a 

av
ec

 p
ré

cis
io

n 
la

 h
au

te
ur

 d
’e

au
 a

u 
dr

oi
t

du
 b

ât
im

en
t. 

Da
ns

 to
us

 le
s 

ca
s,

 il
 re

vie
nt

 a
u 

m
aî

tre
 d

'o
uv

ra
ge

 d
e 

ch
aq

ue
 o

pé
ra

tio
n,

 d
e 

ch
oi

si
r l

es
 m

es
ur

es
 a

dé
qu

at
es

 lu
i p

er
m

et
ta

nt
, d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
es

 1
0 

%
 d

e 
la

va
le

ur
 v

én
al

e 
de

s 
bi

en
s,

 d
e 

ju
st

ifie
r, 

en
 c

as
 d

e 
si

ni
st

re
, q

u'
il 

a 
m

is
 e

n 
oe

uv
re

 le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

pr
év

en
tio

n 
né

ce
ss

ai
re

s.

Pl
an

 d
e 

Pr
év

en
tio

n 
de

s R
is

qu
es

 In
on

da
tio

n 
et

 m
ou

ve
m

en
ts

 d
e 

te
rr

ai
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 c
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m
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e 
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C
om

m
un

e 
de

 B
EZ

IE
R

S
M

ES
U

R
ES
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M
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AT

IO
N

1.
2.

 M
IS

E E
N 

Œ
UV

RE
 D

ES
 M

ES
UR

ES
 O

BL
IG

AT
O

IR
ES

 IM
PO

SÉ
ES

 PA
R 

LE
 D

IA
G

NO
ST

IC
 

Ci
bl

e 
: p

ro
pr

ié
ta

ire
 e

t g
es

tio
nn

ai
re

 d
u 

bâ
tim

en
t

Dé
la

i d
e 

ré
al

is
at

io
n 

: 5
 a

ns
 à

 p
ar

tir
 d

e 
la

 d
at

e 
d'

ap
pr

ob
at

io
n 

du
 p

ré
se

nt
 P

PR
.

C
om

m
e 

in
di

qu
é 

au
 p

oi
nt

 p
ré

cé
de

nt
, 

le
 d

ia
gn

os
tic

 d
oi

t 
co

nt
en

ir 
de

s 
m

es
ur

es
 d

e 
ré

du
ct

io
n 

de
 la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é.
 C

es
 m

es
ur

es
 s

on
t 

sé
pa

ré
es

 e
n 

2
ca

té
go

rie
s 

: 
m

es
ur

es
 o

bl
ig

at
oi

re
s,

 ju
gé

es
 c

om
m

e 
te

lle
s 

et
 d

on
t 

le
 c

oû
t 

es
t 

lim
ité

 à
 1

0%
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

vé
na

le
 d

u 
bi

en
, 

et
 m

es
ur

es
 re

co
m

m
an

dé
es

,
hi

ér
ar

ch
isé

es
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 le
ur

 in
té

rê
t e

t d
u 

ra
pp

or
t c

oû
t s

ur
 o

bj
ec

tif
. T

ou
te

s 
le

s 
m

es
ur

es
 q

ua
lifi

ée
s 

d'
ob

lig
at

oi
re

s 
da

ns
 c

e 
di

ag
no

st
ic

 s
on

t à
 m

et
tre

 e
n

oe
uv

re
 d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

, à
 c

on
cu

rre
nc

e 
du

 d
él

ai
 im

po
sé

 p
ar

 le
 d

ia
gn

os
tic

 e
t a

u 
pl

us
 ta

rd
 d

an
s 

le
s 

5 
an

s 
qu

i s
ui

ve
nt

 la
 d

at
e 

d'
ap

pr
ob

at
io

n 
du

PP
R

.

1.
3.

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N 
DE

 B
AT

AR
DE

AU
X, 

ID
EN

TI
FI

C
AT

IO
N 

O
U
 C

RÉ
AT

IO
N
 D
’U

NE
 ZO

N
E R

EF
UG

E

Ci
bl

e 
: p

ro
pr

ié
ta

ire
 e

t g
es

tio
nn

ai
re

 d
u 

bâ
tim

en
t

Dé
la

i d
e 

ré
al

is
at

io
n 

: 5
 a

ns
 à

 p
ar

tir
 d

e 
la

 d
at

e 
d’

ap
pr

ob
at

io
n 

du
 p

ré
se

nt
 P

PR

La
 p

os
e 

de
 b

at
ar

de
au

x 
es

t r
en

du
e 

ob
lig

at
oi

re
 p

ou
r c

ha
qu

e 
ou

vr
an

t s
itu

é 
en

 d
es

so
us

 d
e 

la
 c

ot
e 

de
 la

 P
HE

, a
fin

 d
’e

m
pê

ch
er

 l’
ea

u 
de

 p
én

ét
re

r, 
au

 m
oi

ns
lo

rs
 d

es
 c

ru
es

 le
s 

pl
us

 c
ou

ra
nt

es
.

En
 o

ut
re

, s
i l

e 
di

ag
no

st
ic

 o
u 

l’a
ut

o-
di

ag
no

st
ic

 p
ré

ci
se

 q
ue

 la
 h

au
te

ur
 d
’e

au
 à

 la
 c

ru
e 

de
 ré

fé
re

nc
e 

da
ns

 le
 b

ât
im

en
t e

st
 s

up
ér

ie
ur

e 
à 

1 
m

, l
a 

m
is

e 
en

sé
cu

rit
é 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
do

it 
êt

re
 e

xa
m

in
ée

 :


 p
ou

r l
es

 b
ât

im
en

ts
 n

on
 c

ol
le

ct
ifs

 d
’a

ct
ivi

té
s 

ou
 d
’h

ab
ita

tio
n,

 e
t p

ou
r l

es
 m

ai
so

ns
 in

di
vi

du
el

le
s,

 u
ne

 z
on

e 
re

fu
ge

 a
cc

es
si

bl
e 

de
pu

is
 l’

in
té

rie
ur

 d
ev

ra
êt

re
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t d
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 d
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 d
e 

m
ai

nt
en

ir 
et

 d
’e

nt
re

te
ni

r l
es

 s
ou

rc
es

,
• d

e 
ne

 p
as

 c
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 d
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 d
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Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006 
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine 

Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée au capital de 24 500 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 
SIRET : 82843887900029 - T.V.A. FR 12828438879 - APE/NAF : 7112A 

PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 31 janvier 2025
N/Ref.: 25-0120
Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET
Vente : 24816 BNP PARIBAS PERSONAL
FINANCE / SHARRATT

Mon Cher Maître,
Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le
1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un
certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

BÉZIERS
Résidence le Fonserane, Lotissement Le Château de la Devèze
s/n, avenue Jean Foucault
190, rue des Christols
Cadastrée Section : MZ n° 414, 22355m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan
d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.

Renan Nivelet



Adresse recherchée :

190 Rue des Christols,
34500 Béziers (parcelle :
000-MZ-0414)

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :

georisques.gouv.fr/cgu
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.



190 Rue des Christols,

34500 Béziers

7 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

RISQUES CÔTIERS (SUBMERSION

MARINE, TSUNAMI)

à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

MOUVEMENTS DE TERRAIN
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES

ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

FEU DE FORÊT
à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

4 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

CLASSÉES (ICPE)

à mon adresse : sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

à mon adresse : sur ma commune :
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :

RUPTURE DE BARRAGE
à mon adresse : sur ma commune :
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors
de l'eau.

Les types de risques d'inondation à mon adresse

Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau
Crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau: Une crue dite « éclair »,
se caractérise par une montée des eaux rapide, qui s'accompagne d'un
courant très puissant et dangereux, pouvant charrier des éléments solides
(sable, galets, etc).

Risques liés aux remontées de nappe
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque d'inondation près de chez moi

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type Inondation nommé PPR_Multi_Orb a été approuvé et
affecte votre bien.
Date de prescription : 11/09/2007
Date d'approbation : 15/06/2010
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPR  : PPR_Multi_Orb

Inondation
  Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposés et encadre les constructions dans les autres zones exposés.

Vous êtes situé dans une zone où il y a de fortes probabilités d'observer des débordements par remontée de
nappe, ou au moins des inondations de cave.
-   Votre niveau d'exposition est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe.
-   L'indication de fiabilité associé à votre zone est : MOYENNE

REMONTÉE DE NAPPES  :

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : AZI du LIBRON

Votre commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) dont l'identifiant
est 34DDTM20150017.
Il couvre les aléas et sous aléas :

PAPI  : Aude Berre Rieu

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
  Par submersion marine
Ce programme vise à réduire les  conséquences des inondations sur les  personnes et les biens. Un PAPI peut  ouvrir
droit à des subventions au profit  des habitants et les petites entreprises,  pour les aides à réaliser des travaux de
réduction de la vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment.

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Inondation
  Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau

19 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

22/10/2019 31/10/2019INTE1931207A Inondations et/ou Coulées de Boue
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque d'inondation près de chez moi

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

15/10/2018 07/04/2019INTE1907677A Inondations et/ou Coulées de Boue

12/10/2016 27/01/2017INTE1637220A Inondations et/ou Coulées de Boue

27/11/2014 11/12/2014INTE1429330A Inondations et/ou Coulées de Boue

29/09/2014 07/11/2014INTE1425669A Inondations et/ou Coulées de Boue

30/10/2002 02/08/2003INTE0300415A Inondations et/ou Coulées de Boue

16/12/1997 18/02/1998INTE9800027A Inondations et/ou Coulées de Boue

04/11/1996 25/05/1997INTE9700188A Inondations et/ou Coulées de Boue

28/01/1996 03/02/1996INTE9600054A Inondations et/ou Coulées de Boue

15/12/1995 03/02/1996INTE9600054A Inondations et/ou Coulées de Boue

04/11/1994 25/11/1994INTE9400580A Inondations et/ou Coulées de Boue

17/10/1994 25/11/1994INTE9400580A Inondations et/ou Coulées de Boue

28/10/1993 24/03/1994INTE9400127A Inondations et/ou Coulées de Boue

26/09/1992 27/02/1993INTE9300038A Inondations et/ou Coulées de Boue

02/12/1987 23/02/1988INTE8800076A Inondations et/ou Coulées de Boue

09/10/1987 20/02/1988INTE8800057A Inondations et/ou Coulées de Boue

02/10/1987 20/02/1988INTE8800057A Inondations et/ou Coulées de Boue

13/10/1986 14/02/1987NOR19870127 Inondations et/ou Coulées de Boue

06/11/1982 19/11/1982NOR19821118 Inondations et/ou Coulées de Boue
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risques côtiers près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les risques littoraux sont causés par plusieurs types de phénomènes.

� La submersion marine : c'est une inondation temporaire des zones
côtières par la mer dans des conditions météorologiques et de
marée défavorables (augmentation du niveau moyen de la mer
pendant une dépression,déferlement de fortes vagues).

� Les tsunamis : ce sont des vagues de grande hauteur, provoquées par
des séismes ou des séismes sous-marins. Les vagues peuvent
atteindre plusieurs mètres de hauteur sur certains territoires d'outre-
mer.

� Le changement climatique a pour conséquence une augmentation
du niveau moyen de la mer, ce qui aggrave aussi les risques littoraux.

Informations détaillées :

Votre commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) dont l'identifiant
est 34DDTM20150017.
Il couvre les aléas et sous aléas :

PAPI  : Aude Berre Rieu

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
  Par submersion marine
Ce programme vise à réduire les  conséquences des inondations sur les  personnes et les biens. Un PAPI peut  ouvrir
droit à des subventions au profit  des habitants et les petites entreprises,  pour les aides à réaliser des travaux de
réduction de la vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment.
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Séisme

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 2/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de mouvements de terrain près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou
moins brutaux, du sol ou du sous-sol.
Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de
mètres cubes.
Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides
(quelques centaines de mètres par jour).
Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont
peu rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les
aménagements humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont
considérables et souvent irréversibles.

Les types de risques mouvements de terrain à mon adresse:

Eboulements ou chutes de pierres et de blocs.
Action de l'érosion, des conditions météorologiques et des systèmes racinaires
sur les flancs rocheux, entrainant le détachement de pierres et blocs.

Glissements de terrain.
Mouvements plus ou moins lents d'un sol en pente qui se détache. Ils ont lieu
selon la nature du sol, l'inclinaison de la pente et les intempéries

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type Mouvements de terrain nommé PPR_Multi_Orb a été
approuvé et affecte votre bien.
Date de prescription : 11/09/2007
Date d'approbation : 15/06/2010
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPR  : PPR_Multi_Orb

Mouvement de terrain
  Eboulement ou chutes de pierres et de blocs
  Glissement de terrain
  Tassements différentiels
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposés et encadre les constructions dans les autres zones exposés.

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Mouvement de terrain
  Eboulement ou chutes de pierres et de blocs
  Glissement de terrain
  Tassements différentiels

1 Mouvements de terrain classés en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de mouvements de terrain près de chez moi

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

25/04/2012 02/08/2013INTE1319721A Mouvement de Terrain
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du
sol peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui
n'ont pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque de gonflement des argiles et de 3/3.
Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prevenir le risque.

RGA  : Échelle règlementaire et obligations associées

3 sécheresses classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

01/07/2019 12/06/2020INTE2010312A Sécheresse

01/01/2018 26/10/2019INTE1926068A Sécheresse

01/04/2016 16/02/2018INTE1725579A Sécheresse
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de feu de forêt près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

On parle d'incendie de forêt lorsqu'une forêt, un maquis ou une garrigue, d'une
surface minimale de 0,5 hectares d'un seul tenant, est touché par le feu et qu'une
partie au moins des arbres ou arbustes est détruite par l'incendie.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Feu de forêt
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé, il existe des recommandations et une obligation
d'informer les acquéreurs ou locataires.

RADON  : Potentiel radon faible: recommandation obligations associées
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui
stockent ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Risque industriel
  Effet thermique
  Effet de surpression
  Effet toxique

10 installation(s) classée(s) manipulant des substances et mélanges dangereux sur la commune

Nom de l'établissement Statut SEVESO

SBM FORMULATION Seveso seuil haut

ENTREPOTS CONSORTS MINGUEZ Seveso seuil haut

GAZECHIM Seveso seuil haut

MECANIC SUD INDUSTRIE Non Seveso

OI Manufacturing France Non Seveso

ANGIBAUD - DEROME ET SPECIALITES Non Seveso

CAMERON Non Seveso
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

CFF RECYCLING PURFER Béziers Non Seveso

LIDL Non Seveso

ITM Logistique Alimentaire International Non Seveso
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins
80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés
(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène�) et de la
saumure (saumoduc).
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration
de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Informations détaillées :

Les tableaux ci-dessous répertorient les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que les
anciens  sites industriels ou activités de service (base de données CASIAS) sur votre
commune. Cliquer sur les liens de la colonne identifiant pour accéder à la fiche

9 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3930932 Indéterminé

SSP3930907 Indéterminé

SSP3930894 Indéterminé

SSP3929636 En arrêt

SSP3929634 Indéterminé

SSP3929255 En arrêt

SSP3928919 Indéterminé

SSP3928870 Indéterminé

SSP3928858 En arrêt
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190 Rue des Christols,

34500 Béziers

Risque rupture de barrage

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

La rupture d'un barrage peut être une destruction partielle ou totale de l'ouvrage.
Elle a pour conséquence une libération soudaine d'une partie de l'eau retenue et
entraîne la formation d'une « vague » (onde de submersion) qui se propage vers
l'aval. Celle-ci peut avoir pour conséquence une augmentation très rapide du
niveau de l'eau à l'aval avec des effets potentiellement destructeurs.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM34

Rupture de barrage

Géorisques ne possède pas de données
cartographiques sur ce risque à ce jour
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